
CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL
DES HAUTS-DE-FRANCE

Séance du 14 septembre 2017

Avis N° 2017-11

Avis du CSRPN Hauts-de-France sur le renouvellement du plan de gestion de la
Réserve Naturelle Nationale des Landes de Versigny comprenant l’extension dite
« de la Ferme neuve » sur la période 2017 - 2021

Après avoir entendu la présentation de l’évaluation du plan de gestion 2011 - 2016 et du
projet  de plan  de gestion  2017 -  2021,  et  suite  aux échanges avec  le  Conservatoire
d’espaces naturels de Picardie, le CSRPN émet un avis favorable à la mise en œuvre
de ce plan de gestion.

Le CSRPN émet toutefois quelques recommandations à formaliser et à prendre en compte
dans le cadre du nouveau plan de gestion. Celles-ci sont résumées ci-dessous : 

- Procéder à une hiérarchisation des actions par ordre de priorités ;

- Etablir une frise chronologique des actions à mettre en place pour améliorer la 
vision globale sur la durée du plan de gestion et le suivi de cette programmation ;

- Apporter des précisions sur les protocoles de suivis afin de s’assurer qu’ils soient 
comparables d’une année sur l’autre, entre autre pour la Noctuelle de la myrtille ;

- Définir des espèces cibles pour les suivis d’évolution des milieux naturels restaurés,
en particulier au travers des sphaignes qui constituent de bons indicateurs mais 
aussi parmi les hyménoptères. En dehors de ces espèces indicatrices, prévoir et/ou
poursuivre des inventaires supplémentaires concernant la fonge et les mollusques ;

- Veiller, au sein des zones boisées constituant des îlots de vieillissement, à définir 
des zones de sénescence/dépérissement (en particulier pour les bouleaux) ;

- Maintenir les échanges avec la commune afin d’évaluer la possibilité et la 
pertinence de pouvoir à terme gérer la « carrière de Versigny » à l’entrée de la 
Réserve Naturelle Nationale ;

- Evaluer la possibilité ou pas de mettre en œuvre ou favoriser sur certains secteurs 
de la réserve un pâturage mixte (avec des espèces domestiques et/ou sauvages) 
afin d’avoir des actions complémentaires sur les milieux gérés et une structuration 
plus diversifiée des végétations. Si cette option était envisageable, prévoir un suivi 
spécifique afin de disposer d’un retour d’expérience approprié.



Amiens, le 23 octobre 2017
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Président du CSRPN des Hauts de France


